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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

L’UIA annonce la nomination de Jacqueline Scott comme nouvelle Présidente  
 
Jacqueline Scott, avocate au barreau de Washington (États-Unis) et co-fondatrice 
du cabinet FortneyScott est devenue Présidente de l’UIA le 29 octobre à Rome, 
lors de la cérémonie de clôture du 67e Congrès annuel de l’association, où elle a 
succédé à Urquiola De Palacio 
 
Rome, le 16 novembre : 
Membre de l’UIA depuis 2003, co-fondatrice et présidente du cabinet 
FortneyScott, Jacqueline Scott est une avocate de réputation internationale dont 
la pratique diversifiée comprend le droit des affaires, le droit international et le 
droit social.  

 
En tant que Présidente de l'UIA, Jacqueline Scott est chargée de superviser et de diriger les avocats 
membres de l'UIA dans 110 pays. L'UIA encourage le développement professionnel et l'échange 
d'informations et d'idées au niveau international, promeut l'État de droit, défend l'indépendance et la 
liberté des avocats dans le monde entier et met l'accent sur l'amitié, la collégialité et le travail en réseau 
entre les membres. 
 
Dans son nouveau rôle, Me Scott a expliqué sa vision de l'UIA et de ses membres en déclarant : " En tant 
qu'avocats, nous venons de nombreux pays différents, nous parlons des dizaines de langues différentes 
et nous avons des politiques et des cultures variées, trop nombreuses pour être dénombrées. Pourtant, 
nous faisons tous partie de la Nation des Avocats - nous parlons le même langage juridique, nous avons 
les mêmes valeurs, nous sommes redevables des principes de notre profession - la confidentialité, le 
respect des procédures, un procès équitable et une représentation adéquate. Nous avons pour objectif 
commun de représenter nos clients avec zèle et indépendance et, surtout, notre raison d'être est la 
défense de l'État de droit. C'est ce qui nous unit, même lorsque les circonstances pourraient nous 
séparer". 
 
En commentant ses nouvelles responsabilités en tant que Présidente de l'UIA, Me Scott a expliqué : " Je 
me réjouis de cette année passionnante au cours de laquelle nous augmenterons le nombre de membres 
et de services de l'UIA. Mes expériences personnelles et professionnelles, ainsi que mon service et mon 
engagement au sein de l'UIA, m'ont permis d'acquérir une compréhension profonde et complète du rôle 
essentiel des avocats et des barreaux et des problèmes auxquels notre profession est confrontée". 
 
Jacqueline Scott a l'intention de s'appuyer sur la longue histoire de l'UIA en tant que leader de la Nation 
des Avocats, afin de poursuivre les nombreuses grandes initiatives des précédents présidents tout en 
trouvant des nouveaux moyens novateurs pour rapprocher les avocats et renforcer l'impact de l'UIA dans 
le monde entier. Elle travaillera à promouvoir l'inclusion et la diversité au sein de l'UIA, poursuivra le 
programme de mentorat de l'UIA pour accueillir les jeunes avocats et les étudiants en droit, et établira 
des alliances stratégiques entre les membres collectifs. 
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Plus important encore, elle continuera à défendre l'Etat de droit, qui est le fondement de toute société 
juste et civilisée. Elle explique : l'État de droit est "un principe fondamental qui garantit que chaque 
individu, y compris le gouvernement et ses représentants, est responsable devant la loi, que les droits et 
les libertés sont protégés et que la justice est accessible à tous". 
 
Information complémentaires concernant Jacqueline Scott. 
Jacqueline Scott est une avocate de réputation internationale, elle conseille des clients américains et 
internationaux en matière d'emploi, et de rémunération, et les accompagne dans leur développement 
international. Jacqueline Scott conseille également ses clients dans le cadre des marchés publics fédéraux, 
notamment en ce qui concerne l’aspect social. 
 
Jacqueline Scott possède une expérience et une expertise considérables en matière de règlement des 
litiges commerciaux et professionnels, tant aux États-Unis qu'à l'étranger. Elle a été pendant de 
nombreuses années membre et première vice-présidente du Tribunal Administratif des Nations unies. 
Forte de ses années d'expérience dans le secteur des valeurs mobilières en tant qu'avocate d'une 
institution financière internationale, Mme Scott a servi aux États-Unis en tant qu'arbitre pour le secteur 
des valeurs mobilières auprès de la National Association of Securities Dealers (Association nationale des 
courtiers en valeurs mobilières). 
 
La pratique de Jacqueline Scott comprend également une expertise significative dans la conduite 
d'enquêtes sur le lieu de travail pour des employeurs des secteurs privé, à but non lucratif, et public. Elle 
a en particulier conduit des enquêtes dans des affaires sensibles de fraude, de fautes de gestion, de 
harcèlement et de discrimination, ainsi que dans des affaires relevant de la loi des Etats Unis sur les 
pratiques de corruption à l'étranger (Foreign Corrupt Practices Act). 
 
Jacqueline Scott donne fréquemment des conférences sur des questions de droit international du travail 
et de l'emploi, notamment sur les accords d'expatriation et de détachement, les heures supplémentaires, 
le salaire minimum, la confidentialité des données, la classification des travailleurs, et la fiscalité 
internationale. Elle s'exprime également régulièrement sur les questions relatives aux droits de l'homme 
et à l'État de droit.  
 
Avant d’occuper la fonction de présidente de l’UIA, Jacqueline Scott a été membre active de l’association 
en occupant successivement les fonctions de secrétaire et vice-présidente de la Commission Droit du 
travail. Par la suite, elle a été directrice de la Commission Défense de la Défense, avant de devenir 
codirectrice des Droits de l'Homme et de la Défense de la Défense. En 2017, elle a été élue directrice 
générale adjointe de l'Institut de l'Etat de droit de l'UIA ("UIA-IROL"). En 2018,  elle a été élue Directrice 
générale de l'UIA-IROL, charge à laquelle elle s’est consacrée pendant 5 ans.  
 
 
 
En savoir plus sur l’Union Internationale des Avocats  
L'UIA est une organisation mondiale et multiculturelle pour la profession juridique. Créée en 1927, elle 
est aujourd’hui composée de membres présents dans 110 pays. L'UIA favorise le développement 
professionnel et l'échange international d'informations et d'idées, promeut l'État de droit, défend 
l'indépendance et la liberté des avocats dans le monde et renforce l'amitié, la collégialité et le 
réseautage entre ses membres. 
 
 

Pour de plus amples informations : www.uianet.org - uiacentre@uianet.org  
Contact Presse : Julie ROSA, Responsable Communication jrosa@uianet.org 
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